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DECISION DU 13 MARS 2024 PORTANT AUTORISATION D’UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT LA 

PERSONNE HUMAINE DENOMME « SERVICE DE PHYSIOLOGIE DIGESTIVE, URINAIRE ET 

RESPIRATOIRE ET DE L’EXERCICE »  

AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN (CHU ROUEN)  

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1121-1 à L 1121-17 et R 1121-11 à R 1121-

16 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R 1121-11 devant figurer dans 

la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L 1121-13 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 

personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une 

autorisation selon l’article L 1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 30 septembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Haute-Normandie portant autorisation d’un lieu de recherches biomédicales au profit du service 

de Physiologie Digestive, Urinaire, Respiratoire et Sportive du Centre Hospitalier Universitaire de 

Rouen, modifiée le 9 novembre 2017 et renouvelée par décision du 19 mars 2021 ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

 

VU la demande présentée le 17 novembre 2023 par Centre Hospitalier Universitaire de Rouen en 

vue d’obtenir l’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine au profit du 

service de Physiologie Digestive, Urinaire, Respiratoire et de l’Exercice du Centre Hospitalier 

Universitaire de Rouen, 37 boulevard Gambetta à Rouen (76000) ; 
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VU le rapport du 12 mars 2024 de Monsieur le Docteur Romain LAFITTE, Médecin de santé 

publique, et de Madame Eulalie DELBENDE, Pharmacien de santé publique, tous deux affectés à 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le service de Physiologie Digestive, Urinaire, Respiratoire et de l’Exercice est un 

Lieu de Recherche Impliquant la Personne Humaine (LRIPH) intégré dans l’organisation globale et 

les activités quotidiennes de soins du Centre Hospitalier Universitaire du CHU de Rouen ;  

 

CONSIDERANT que le Lieu de Recherche Impliquant la Personne Humaine (LRIPH) dispose de 12 

places, avec une capacité d’accueil maximale de 6 lits; que le lieu dispose d’une équipe médicale et 

paramédicale dédiée du service de Physiologie Digestive, Urinaire, Respiratoire et de l’Exercice et 

s’appuie également sur les service du CHU de Rouen; qu’ainsi, le lieu de recherches impliquant la 

personne humaine envisagé dispose des moyens humains, matériels et techniques adaptés à la 

recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s'y prêtent ; 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 : L’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine, dénommé 

« Service de Physiologie Digestive, Urinaire, Respiratoire et de l’Exercice », est accordée au Centre 

Hospitalier Universitaire de Rouen, 37 boulevard Gambetta à Rouen (76000) 

 

ARTICLE 2 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est placé sous la responsabilité 

de Monsieur le Professeur Guillaume GOURCEROL, chef du service de Physiologie Digestive, 

Urinaire, Respiratoire et de l’Exercice du Centre Hospitalier Universitaire de Rouen. 

 

ARTICLE 3 : Le lieu réalise des recherches conduites chez les volontaires majeurs sains ou malades. 

Les recherches envisagées portent sur le médicament, pour les phases I à IV, les produits cellulaires 

à finalité thérapeutique, les produits contraceptifs et contragestifs, les Biomatériaux et dispositifs 

médicaux, les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, les logiciels d'aide à la prescription et les 

logiciels d'aide à la dispensation. Le LRIPH participe notamment aux phases de développement de 

techniques d'exploration. 

 

ARTICLE 4 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est implanté sur le site de 

l’Hôpital Charles Nicolle. Il comporte une partie localisée au 1 er étage du pavillon Derocque, 

dédiée aux explorations fonctionnelles digestives et urinaires et une partie localisée au même 

niveau dans le bâtiment central, dédiée aux épreuves d'effort et à l'exploration respiratoire. Sa 

capacité maximale en nombre de volontaires est de 3 lits d'hospitalisation et de 6 places en 

ambulatoire. 

 

ARTICLE 5 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter de la date de la présente 

décision. Toute modification ultérieure devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 

- d’un recours hiérarchique auprès du Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 

Paris SP 07 
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- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen.  La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Normandie et de la Seine-Maritime 

 

 

                                                                                 

     Fait à Caen, le 13 mars 2024 

 

P/ Le Directeur général  

      
 

      Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Baptiste BEUGIN
Tél. : 02 76 78 32 48
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

ARRÊTÉ 2024-05 du 15 mars 2024

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel
pour l’installation d’une cage de mesures acoustiques au profit de la  société Quiet
Océans agissant pour le compte de la société Éoliennes Offshore des Hautes Falaises
(EOHF)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et suivants, L2124-1,
L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à R2125-5  et les
articles A12 à A17 du Code du domaine de l’État ;

Vu le  code  de  l’environnement,  notamment  l’article  R.  414-19  (I-21°)  relatif  à  l’évaluation  des
incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2017 approuvant la convention de concession d’utilisation du domaine
public maritime en dehors des ports établie entre l’État et la société Eoliennes Offshore des
Hautes  Falaises  (EOHF) sur  une dépendance du domaine public  maritime portant  sur  des
installations éoliennes de production d’électricités en mer au large de Fécamp ;

Vu l’arrêté n° 24-007 du 31 janvier 2024 portant délégation de signature en matière d’activités à
M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer en Seine-Maritime ;

Vu la  décision  n°  24-008  du  12  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activités ;

Vu la pétition, en date du  15 février 2024, par laquelle la société  la société Quiet Océans, 525,
Avenue Alexis de Rochon 29 280 Plouzané représentée par M. Philippe BILLAND, sollicite une
autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime afin de déployer une cage
instrumentée d’un enregistreur acoustique passif autonome ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 20 février 2024 ;

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 14 mars 2024 ;
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Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 12 mars 2024 ;

Vu l’avis de la DIRM MEMN mission de coordination des politiques publiques de la mer et du
littoral en date du 27 février 2024 ;

Vu l’extrait Kbis de Quiet Océans au 14 décembre 2023 ;

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 13 mars 2024
fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la présente
autorisation ;

Vu l’engagement, souscrit le 14 mars 2024 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée ;

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint) ;

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public maritime.

Que l’occupation est localisée en tout ou partie en site Natura 2000 (ZPS littoral Seino-Marin).

Que  l’occupation  est  compatible  avec  les  objectifs  environnementaux  définis  dans  le  document
stratégique  de  façade  maritime  (DSF)  MEMNor  (adoptés  par  arrêté  préfectoral  du  25/09/19),
notamment l’intégrité des fonds marins D06-0E02 – réduire les perturbations et les pertes physiques
des habitats génériques et particuliers liées aux activités et usages maritimes.

Que l’occupation est compatible avec la stratégie de gestion du domaine public maritime naturel de
Seine-Maritime approuvée le 7 décembre 2023 

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La société Quiet Océans, 525, Avenue Alexis de Rochon 29 280 Plouzané représentée par M. Philippe
BILLAND  (ci-dessous  dénommée  Q le  pétitionnaire R)  est  autorisée  à  occuper  temporairement  une
dépendance du domaine public maritime, en vue de déposer sur le fond une cage instrumentée d’un
enregistreur acoustique passif autonome.

Cette autorisation est délivrée pour réaliser les mesures de suivi du bruit ambiant et des mammifères
marins (Msu3a et MSu3b) en phase exploitation du parc éolien en mer de Fécamp conformément à
l’article 9 de l’arrêté inter-préfectoral du 5 avril 2016 autorisant au titre de l’article L 214-3 du code de
l’environnement, l’aménagement, l’exploitation du parc éolien en mer  de  Fécamp au bénéfice de la
société Éoliennes Offshore des Hautes Falaises (EOHF).

En phase exploitation du parc éolien, les mesures MSu3a et MSu3b visent à évaluer les effets potentiels
de la présence du parc éolien en mer sur le bruit ambiant sous-marin (MSu3a) et la fréquentation du
site par les mammifères marins (MSu3b) et de comparer les résultats avec l’état de référence.
La partie mesures in-situ prévoit :
- MSu3a : En 2024 et 2025, des campagnes de mesure de 15 jours avec la mise en place sur le fond de 2
cages instrumentées d’un enregistreur acoustique passif autonome.
- MSu3b : De 2024 à 2028, des campagnes de mesure de 8 mois (de novembre à juillet) avec la mise en
place sur le fond de 3 cages équipées de détecteurs acoustiques de mammifères marins (F-POD).
Lorsque  les  campagnes  de  pose  d’enregistreurs  et  F-POD  sont  conjointes,  jusqu’à  4  cages  sont
déployées avec pour une d’entre elles un équipement double (enregistreur et F-POD).
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Ce matériel acoustique fait partie d’un ensemble de 4 appareils installés hors et au sein du périmètre
de concession du parc éolien.

Matériel Acoustique Localisation Titre domanial

H1 (Enregistreur) Au large du Havre AOT – HAROPA port du Havre

C3-H2 (Enregistreur) Périmètre de la concession Concession vaut autorisation

C1 (F-POD) Périmètre de la concession Concession vaut autorisation

C2 (Enregistreur et/ou
F-POD)

Au large de Veulettes sur Mer AOT – DDTM76

Caractéristiques générales :

La cage instrumentée est caractérisée par :

• Cage : L : 140 cm – l :110 cm – h :35 cm ;
• Structure tubulaire de la cage a une emprise au sol équivalent à 1.5m² ;
• Poids dans l’eau d’une cage équipée d’environ 250 kg ;
• Enregistreur acoustique et/ou un F-POD intégré dans la cage ;
• Pas de bouée de repérage en surface ;

Coordonnées géographiques :

Coordonnées géographiques (WGS84 (deg decim)) Latitude Longitude

Matériel acoustique C2 (CPOD) 49° 55.7330' N 000° 29.8510' E

Durée d’occupation     :  

Le matériel acoustique C2 (CPOD) fait l’objet de 6 campagnes de 15 jours (enregistreurs) entre 2024 et
2025 et de 4 campagnes de 8 mois (F-PODs) de novembre à juin, chaque année, jusqu’en 2028.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé Q autorité compétente R.

Le  gestionnaire  du domaine  public  maritime,  par  délégation,  est  la  Direction  Départementale  des
Territoires  et  de  la  Mer  de  Seine-Maritime,  Service  Mer,  Littoral  et  Environnement  Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée Q gestionnaire du domaine public maritime R.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La  présente  autorisation  d'occuper  le  domaine  public  est  conclue  moyennant  le  paiement  d'une
redevance annuelle de 194 € (cent quatre-vingt-quatorze euros) pour une occupation non économique
sur la période de 03/2024 au 31/12/2028.
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Étant précisé que la redevance donnera lieu à indexation annuelle par application de l’indice du coût
de la construction publié par l’INSEE avec pour base l’indice du troisième trimestre 2021 soit 1886.

Catégorie d’occupation Autres installations : installations à l‘unité ;
Imputation budgétaire : 761901 ;
Application du tarif : minimum forfaitaire : 194 € ( tarif actualisé 2024 ) ;
Actualisable selon l’ICC du 3è trimestre N-1 ; indice de départ 3è trimestre 2023:2106.

Article 2.2 : Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme annuel et d’avance, dès signature de la présente autorisation à la
caisse du comptable spécialisé des Domaines (CSDOM).
 
Le paiement se fera :

- par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur
compte bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BIC : BDFEFRPPCCT 
IBAN : FR46 30001000 64R7 5500 0000 013

Le virement devra impérativement comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX,
afin d’en permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il  soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter  tous les  impôts et taxes dont il  est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au  120  rue  de  Bercy  75 772  PARIS,  en  sa  qualité  de  responsable  de  traitement,  dans  le  cadre  de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978  modifiée  relative  aux  fichiers,  à  l’informatique  et  aux  libertés,  l’occupant  dispose  d’un  droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
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Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité de contacter le  délégué à  la  protection des données du ministère  de
l’économie,  des  finances  et  de  la  relance  par  voie  électronique  (le-delegue-a-la-protection-des-
donnees-personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572
PARIS CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En  application  de  l’article  L.2122-5  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L.2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le  pétitionnaire  devra  jouir  personnellement  de  son  occupation.  Il  lui  est  interdit,  sous  peine  de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le  pétitionnaire  ne  pourra  affecter  la  zone  autorisée  à  un  autre  usage  que  celui  figurant  dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous  les  changements  et  toutes  les  augmentations  qui  seraient  nuisibles  à  la  conservation  ou  à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui.

Sous réserve des autres réglementations :

La  présente  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation  pourra  être  révoquée,  sans  indemnisation,  à  la  demande  du  directeur  régional  des
finances  publiques  chargée  du  domaine,  en  cas  d’inexécution  des  conditions  financières  de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée  restée  sans  effet  en  cas  d’inexécution  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation  peut  être  résiliée,  sans  indemnisation,  avant  l’échéance  normalement  prévue,  à  la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2028 à compter de la date de signature de l’arrêté,
sauf application de Q l’article 4 – Révocation et résiliation R. Au terme de l’autorisation, l’occupation
cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du domaine public maritime
et intègre donc la phase d’installation et de repli.

S’il  souhaite  obtenir  un  renouvellement,  le  pétitionnaire  devra,  au  moins  deux  mois  avant  la  date
d’expiration,  en  faire  la  demande  à  l’autorité  compétente,  en  indiquant  la  durée  pour  laquelle  il
souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – SÉCURITÉ MARITIME

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des observations qui sont édictées par le préfet maritime
et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

– Le pétitionnaire communiquera aux autorités maritimes, avec un préavis de 72 heures, les dates des
opérations d’installation et de retrait,  ainsi  que les moyens utilisés (navires)  et fera connaître toute
modification ou annulation de celles-ci :

• Division C action de l’État en mer D : 
sec.aem@premar-manche.gouv.fr
astreinte.aem@premar-manche.gouv.fr
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• Centre des Opérations (CENTOPS) de Cherbourg : 
comnord.off-permanence.fct@intradef.gouv.fr
centops_cherbourg@premar.mamche.gouv.fr 

• CROSS Gris-Nez : 
gris-nez@mrccfr.eu

– Une fois la structure installée, le pétitionnaire communiquera les coordonnées de la structure, dans le
système référentiel WGS84, aux adresses suivantes :  comnord-n3-infonaut.adjt.fct@intradef.gouv.fr et
astreinte.aem@premar-manche.gouv.fr

– Le pétitionnaire tiendra informé les comités régionaux des pêches et élevages marins de Normandie
(contact@comite-peches-normandie.fr)  et  des  Hauts-de-France (crpm@copeche.org)  de l’installation
de l’enregistreur acoustique.

– Tout incident ou cas de dérive devra sans délai être signalé aux autorités maritimes.

– En cas de découverte d’engins explosifs sur zone, le pétitionnaire devra alerter sans délai le centre
des opérations maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de
l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui doit être considéré comme dangereux.

Article 7 – CONDITIONS DIVERSES

Le pétitionnaire veillera à informer le service gestionnaire du domaine public maritime des dates de
début et de retrait de la cage instrumentée (ddt  m-dml@seine-maritime.gouv.  fr  )

Article 8 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai maximum
de 30 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 9 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE 

En  cas  de  modification  de  l’adresse  indiquée  à  l’article  1,  le  pétitionnaire  devra  faire  connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application Q Télérecours citoyens R accessible par le site www.telerecours.fr.– 
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Article 13 –PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et du directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer à
l’adresse suivante : philippe.billand@quiet-oceans.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 15/03/2024

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,

Corinne COQUATRIX

Annexe : plan de localisation de la dépendance concernée
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2024–13 du 22 mars 2024
portant résiliation de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
maritime naturel pour installer trois plates-formes de douches sur la plage de Fécamp
pour le compte de la ville de Fécamp

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-007 du 31 janvier 2024 portant délégation de signature en matière
d’activités à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer en Seine-
Maritime

Vu la décision n° 23-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2021 portant autorisation d’occupation temporaire du
domaine public maritime pour installer trois plates-formes de douches sur la plage de
Fécamp

Vu la pétition, en date du 15 mars 2024, par laquelle la ville de Fécamp, 1 place du Général
Leclerc, BP 178, 76 404 FÉCAMP Cedex sollicite la résiliation d’occuper une dépendance du
domaine public maritime située sur la plage de Fécamp.

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime
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ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

L’autorisation d’occupation temporaire d’une dépendance du domaine public maritime située sur la
plage de Fécamp accordée à la la ville de Fécamp, 1 place du Général Leclerc, BP 178, 76 404 FÉCAMP
Cedex représentée par Monsieur David ROUSSEL, Maire de Fécamp, en vue d’installer 3 plateformes de
douches, pendant la saison estivale sur la période du 1er juin au 30 septembre de chaque année, est
résiliée à compter du 1 janvier 2024.

Article 2 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Conformément à l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 28 avril 2021, En cas de résiliation (Article 4) de la
présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du
domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial.

Article 3 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R 312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application J Télérecours citoyens L accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : benjamin.potier@ville-fecamp.fr

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le  22/03/24

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 15 MARS 2024
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

DU 18 MARS AU 27 SEPTEMBRE 2024 DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE
RÉFECTION DES DISPOSITIFS DE RETENUE DU VIADUC DE CRIQUEBEUF SITUÉ

AU PR 107+100 DE L’AUTOROUTE A13

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;
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Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 9 février 2024 ;
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’Eure en date du 9 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes nord-ouest en date du 9 février

2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Tourville-la-Rivière en date du 12 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Caudebec-les-Elbeuf en date du 27 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de la Seine-Maritime en date du

12 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Pont-de-l’Arche en date du 9 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Métropole Rouen Normandie en date du 12 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Caudebec-les-Elbeuf en date du 27 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Eure en date du 1er mars

2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Saint-Pierre-les-Elbeuf en date du 1er mars 2024 ;
Vu l’avis favorable conseil départemental de la Seine-Maritime en date du 7 mars 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune d’Orival en date du 7 mars 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune d’Igoville en date du 8 mars 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Martot en date du 8 mars 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction départementale de l’Eure en date du 14 mars 2024 ;

CONSIDERANT :

-  qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant la
réalisation des travaux de réfection des dispositifs de retenue du viaduc de Criquebeuf situé au
PR 107+100 de l’autoroute A13 ;

ARRÊTE

Article 1er - Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :
- le chantier entraînera des déviations de circulation sur le réseau non concédé,
- les débits prévisibles par voie laissée libre à la circulation pourront dépasser 1200 véhicules/heure,
- la zone de restriction de capacité pourra excéder 6 km,
- le chantier pourra entraîner un basculement total de la circulation,
- la largeur des voies pourra être réduite,
- l'inter-distance entre ce chantier et d'autres chantiers d'entretien courant ou non courant pourra

être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection des dispositifs de retenue du viaduc de Criquebeuf situé au PR
107+100  de  l’autoroute  A13,  prévue  du  18  mars  au  27  septembre  2024,  nécessite  les  restrictions
suivantes :

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 00
https://www.seine-maritime.gouv.fr 2/6

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 14h00-16h00 (le vendredi)

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2024-03-15-00008 - ARRÊTÉ DU 15 MARS 2024

PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DU 18 MARS AU 27 SEPTEMBRE 2024 DURANT LA

RÉALISATION DES TRAVAUX DE

RÉFECTION DES DISPOSITIFS DE RETENUE DU VIADUC DE CRIQUEBEUF SITUÉ AU PR 107+100 DE L�AUTOROUTE A13

179



Phase 00 : Effaçage de la peinture blanche et mise en place de la peinture jaune puis de séparateurs
modulaires de voie type H1 sens Paris-Caen et Caen-Paris :

• Planning prévisionnel : de nuit de 20h00 à 06h00, du 18 au 22 mars 2024 de nuit,
• Localisation des travaux : du PR 105+400 au PR 108+800 sens Paris-Caen et Caen-Paris,
• Mesures d’exploitation dans le sens Paris-Caen :

- Neutralisation de voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 105+400 au
107+700 par FLR.
- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites (TPC 0.20 ; VR 2.80m, VM 3.20m, VL
3.20 et BAU 0.25m).
- Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur de Criquebeuf sens Paris-Caen avec mise en place d’une
déviation.
- Déviation 1 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur
de Criquebeuf sens Paris-Caen : Prendre la RD321 puis la D 6015 puis RD7 et reprendre A13 à Tourville-
la-Rivière.
- Déviation 1 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°20
de Criquebeuf du sens Paris-Caen : Les poids lourds emprunteront la RD321 puis la RD938 puis la N138
pour reprendre A13 au diffuseur n°23 Rouen Ouest.

• Mesures d’exploitation dans le sens Caen-Paris :
- Neutralisation de voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 108+800 au
106+600 par FLR.
- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites (TPC 0.20 ; VR 2.80m, VM 3.20m, VL
3.20 et BAU 0.25m).
- Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur de Criquebeuf sens Caen-Paris avec mise en place d’une
déviation.
- Déviation 2 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur
de Criquebeuf sens Caen-Paris : Prendre sortie 21 Tourville-la-rivière puis prendre D7 direction Rouen
puis la D 6015 puis D321.
- Déviation 2 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°20
de  Criquebeuf  du  sens  Caen-Paris :  les  poids  sortiront  au  diffuseur  n°23  de  Rouen  Ouest  puis
emprunteront  la  N 138  puis  la  RD938  puis  la  RD321  où  ils  retrouveront  toutes  les  indications  de
direction.

Phase 01 : Réfection des dispositifs de retenue du viaduc de Criquebeuf en TPC :
• Planning prévisionnel : du 25 mars 2024 au 27 mai 2024,
• Localisation des travaux : du PR 105+400 au PR 108+800 sens Paris-Caen et Caen-Paris,
• Mesures d’exploitation dans le sens Paris-Caen :

- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites (TPC 0.20m, voie rapide 2.80m, voie
médiane 3.20m, voie lente 3.20m et BAU 0.25m) du PR 105+400 au 107+700 sous protection séparateurs
modulaires de voies type H1. La vitesse sera limitée progressivement à 110km/h au PR 105+800 puis à 90
km/h au PR106+200 et il sera interdit de dépasser aux poids lourds.
- L’accès au chantier se fera du côté Terre-plein central en bout de balisage.
- La voie d’accélération de la bretelle d’entrée du diffuseur n°20 Criquebeuf sera réduite.
- La voie rapide réduite ainsi que la voie médiane réduite pourront être neutralisées durant cette phase
de travaux.

• Mesures d’exploitation dans le sens Caen-Paris :
- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites (TPC 0.25m, voie rapide 2.80m, voie
médiane 3.20m, voie lente 3.20m et BAU 0.70m) du PR 108+800 au 106+600 sous protection séparateurs
modulaires de voies type H1. La vitesse sera limitée progressivement à 90km/h au PR108+400 puis à 90
km/h au PR 108+000 et il sera interdit de dépasser aux poids lourds.
- L’accès au chantier se fera du côté terre-plein central en bout de balisage.
- La voie de décélération de la bretelle de sortie du diffuseur n°20 Criquebeuf sera réduite.
- La voie rapide réduite ainsi que la voie médiane réduite pourront être neutralisées durant cette phase
de travaux.
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Les travaux de la phase 01 démarreront dès la fin des travaux de la phase 00.

Phase 02 : Ripage du balisage du TPC vers les rives (séparateurs modulaires de voie type H1 + marquage 
jaune) sens Paris-Caen et Caen-Paris :

• Planning prévisionnel : de nuit de 20h00 à 06h00, du 27 au 31 mai 2024,
• Localisation des travaux : du PR 105+400 au PR 108+800 sens Paris-Caen et Caen-Paris,
• Mesures d’exploitation dans le sens Paris-Caen :

- Neutralisation de voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 105+400 au
107+700 par FLR.
- Dépose et repose des SMV du TPC vers la BAU.
- Dévoiement de la circulation H24 vers le TPC avec voies réduites.
- Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur de Criquebeuf sens Paris-Caen avec mise en place d’une 
déviation.
- Déviation 1 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur
de Criquebeuf sens Paris-Caen : Prendre la RD321 puis la D 6015 puis RD7 et reprendre A13 à Tourville-
la-Rivière.
- Déviation 1 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°20
de Criquebeuf du sens Paris-Caen : Les poids lourds emprunteront la RD321 puis la RD938 puis la N138
pour reprendre A13 au diffuseur n°23 Rouen Ouest.

• Mesures d’exploitation dans le sens Caen-Paris :
- Neutralisation de voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 108+800 au 
106+600 par FLR.
- Dépose et repose des SMV du TPC vers la BAU.
- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites.
- Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur de Criquebeuf sens Caen-Paris avec mise en place d’une
déviation.
- Déviation 2 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur
de Criquebeuf sens Caen-Paris : Prendre sortie 21 Tourville-la-rivière puis prendre D7 direction Rouen
puis la D 6015 puis D321.
- Déviation 2 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°20
de  Criquebeuf  du  sens  Caen-Paris :  les  poids  sortiront  au  diffuseur  n°23  de  Rouen  Ouest  puis
emprunteront  la  N 138  puis  la  RD938  puis  la  RD321  où  ils  retrouveront  toutes  les  indications  de
direction.

Phase 03 : Réfection des dispositifs de retenue du viaduc de Criquebeuf en rives :
• Planning prévisionnel : du 06 juin au 20 septembre 2024,
• Localisation des travaux : du PR 105+400 au PR 108+800 sens Paris-Caen et Caen-Paris
• Mesures d’exploitation dans le sens Paris-Caen :

- Dévoiement de la circulation H24 vers le TPC avec voies réduites (TPC 0.20m, voie rapide 2.80m, voie
médiane 3.20m, voie lente 3.20m et BAU 0.25m) du PR 105+400 au 107+700 sous protection séparateurs
modulaires de voies type H1. La vitesse sera limitée progressivement à 110km/h au PR 105+800 puis à 90
km/h au PR106+200 et il sera interdit de dépasser aux poids lourds.
- L’accès au chantier se fera coté BAU en bout de balisage.
- La voie d’accélération de la bretelle d’entrée du diffuseur N°20 Criquebeuf sera réduite.
- La voie lente réduite ainsi que la voie médiane réduite pourront être neutralisées durant cette phase
de travaux.

• Mesures d’exploitation dans le sens Caen-Paris :
- Dévoiement de la circulation H24 vers le TPC avec voies réduites (TPC 0.25m, voie rapide 2.80m, voie 
médiane 3.20m, voie lente 3.20m et BAU 0.70m) du PR 108+800 au 106+600 sous protection séparateurs 
modulaires de voies type H1. La vitesse sera limitée progressivement à 90km/h au PR108+400 puis à 90 
km/h au PR 108+000 et il sera interdit de dépasser aux poids lourds.
- L’accès au chantier se fera côté BAU en bout de balisage.
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- La voie de décélération de la bretelle de sortie du diffuseur n°20 Criquebeuf sera réduite.
- La voie lente réduite ainsi que la voie médiane réduite pourront être neutralisées durant cette phase 
de travaux.

Les travaux de la phase 03 démarreront dès la fin des travaux de la phase 02.

Phase 04 : Dépose des séparateurs modulaires de voie puis effaçage de la peinture jaune et mise en 
place de la température blanche :

• Planning prévisionnel : De nuit de 20h00 à 06h00 du 23 au 27 septembre 2024,
• Localisation des travaux : du PR 105+400 au PR 108+800 sens Paris-Caen et Caen-Paris,
• Mesures d’exploitation dans le sens Paris Caen :

- Neutralisation voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 105+400 au 
107+700 par FLR.
- Dépose des SMV coté BAU.
- Dévoiement de la circulation H24 vers le TPC avec voies réduites.
- Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur de Criquebeuf sens Paris Caen avec mise en place d’une 
déviation.
- Déviation 1 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur
de Criquebeuf sens Paris-Caen : Prendre la RD321 puis la D 6015 puis RD7 et reprendre A13 à Tourville-
la-Rivière.
- Déviation 1 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°20
de Criquebeuf du sens Paris-Caen : Les poids lourds emprunteront la RD321 puis la RD938 puis la N138
pour reprendre A13 au diffuseur n°23 Rouen Ouest.

• Mesures d’exploitation dans le sens Caen-Paris :
- Neutralisation voie lente et voie médiane puis de voie rapide et voie médiane du PR 108+800 au 
106+600 par FLR.
- Dépose des SMV coté BAU.
- Dévoiement de la circulation H24 vers la BAU avec voies réduites.
- Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur de Criquebeuf sens Sens Caen-Paris avec mise en place 
d’une déviation.
- Déviation 2 – VL et PL de moins de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur
de Criquebeuf sens Caen-Paris : Prendre sortie 21 Tourville-la-rivière puis prendre D7 direction Rouen
puis la D 6015 puis D321.
- Déviation 2 bis – PL de plus de 4,10 m de hauteur : Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°20
de  Criquebeuf  du  sens  Caen-Paris :  les  poids  sortiront  au  diffuseur  n°23  de  Rouen  Ouest  puis
emprunteront  la  N 138  puis  la  RD938  puis  la  RD321  où  ils  retrouveront  toutes  les  indications  de
direction.

Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les  bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre. 
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
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La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou 
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation
en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé
par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent  des  services de la  SAPN assistés  des  forces  de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 13.

Article 7ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article  8ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 15 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 15 MARS 2024
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

DU 25 MARS AU 31 DÉCEMBRE 2024 DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE
BALAYAGE, FAUCHAGE, RÉPARATION DE GLISSIÈRES, ENTRETIEN ET RÉPARATION DE
LA SIGNALISATION HORIZONTALE ET VERTICALE, DE CURAGE DES CANIVEAUX ET

ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ART DANS LES BRETELLES DES DIFFUSEURS
N°21, 22, 23, 24 SUR L’AUTOROUTE A13 ET N°1 SUR L’AUTOROUTE A139

Service Prévention et Education aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt  @seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;
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Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 12 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de l’Eure en date du 1er  mars

2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 8 

mars 2024 ;

CONSIDERANT :

- qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A13 et de
l’A139 durant les travaux de balayage, de fauchage, de réparation de glissières, d’entretien et de
réparation de la signalisation horizontale et verticale, de curage des caniveaux et d’entretien des
ouvrages d’art dans les bretelles des diffuseurs n°21 Tourville la Rivière au PR 109+806, n°22 Oissel
au PR 111+801, n°23 Rouen Ouest118+149, n°24 Bourgtheroulde au PR 122+419 sur A13 et n°1 Les
Essarts au PR 1+780 sur A139 ;

ARRÊTE

Article 1er - Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :
- la largeur des voies pourra être réduite à 3.20m,
- l'inter-distance entre ce chantier et d'autres chantiers d'entretien courant ou non courant pourra

être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de marquage au sol, balayage, fauchage, réparation de glissières, entretien et
réparation  de  la  signalisation,  curage  des  caniveaux  et  entretien  des  ouvrages  d’art nécessite  les
restrictions suivantes :

• Période de réalisation : jour et nuit, durant les semaines du 25 mars au 31 décembre 2024, hors
jours hors chantier

TRAVAUX ZONE FREQUENCE PERIODE PREVUE DUREE ESTIMEE
Balayage Diffuseurs n°21, n°22 et 

n°24 et échangeur de 
Rouen Ouest bretelle  de 
sortie n°1 les Essarts sur 
A139   

2x par an mars ou                     
octobre à 
décembre 

1h par bretelle
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Fauchage Diffuseurs n°21, n°22 et 
n°24 et échangeur de 
Rouen Ouest bretelle de 
sortie n°1 les Essarts sur 
A139   

2x par an Mars à septembre 2 à 4h par 
bretelle

Réparation des 
glissières

Diffuseurs n°21, n°22 et 
n°24 et échangeur de 
Rouen Ouest bretelle de 
sortie n°1 les Essarts sur 
A139   

Suivant 
accidents

Mars à Décembre 1 à 4h par 
bretelle

Entretien et 
réparation de la 
signalisation 
verticale et/ou 
horizontale 

Diffuseurs n°21, n°22 et 
n°24 et échangeur de 
Rouen Ouest bretelle de 
sortie n°1 les Essarts sur 
A139   

2x par an Septembre à 
Décembre       ou     
mars à Juillet

4h par bretelle

Curage des 
caniveaux

Diffuseurs n°21, n°22 et 
n°24 et échangeur de 
Rouen Ouest 

1x par an Octobre à 
Décembre

8h par bretelle

Entretien des 
ouvrages d’art

Diffuseur n° 22  1x par an Mars à décembre 8h par bretelle

• Localisation : bretelles des diffuseurs n°21 - Tourville la Rivière au PR 109+806, n°22 -Oissel au PR
111+801, n°23 - Rouen Ouest au PR 118+149, n°24 - Bourgtheroulde au PR 122+419 sur l’A13 et n°1 -
Les Essarts au PR 1+780 sur l’A139 ;

• Mesures d’exploitation : neutralisation du côté droit ou gauche des bretelles des diffuseurs, des
aires de service et des échangeurs. La circulation sera dévoyée et s’effectuera à cheval sur la
voie de circulation de la bretelle et BAU.

Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux. L’accès à ces couloirs sera
progressivement limité à 50 km/h.
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Article  4ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation
en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé
par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent  des  services  de la  SAPN assistés  des  forces  de gendarmerie  territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur les autoroutes A13 et
A139.

Article 7ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article  8ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 15 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 19 MARS 2024
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
DU 8 AVRIL AU 24 MAI 2024 DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE

REMPLACEMENT DU PMVPV SITUÉ AU PR 1+937 
DANS LE SENS ROUEN-PARIS DE L’AUTOROUTE A139

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
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Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 20 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 26

février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes nord-ouest en date du 14 mars

2024 ;
Vu l’avis favorable de la Métropole Rouen Normandie en date du 18 mars 2024 ;
Vu l’avis réputé favorable du conseil départemental de la Seine-Maritime sollicité le 20 février et le 14

mars 2024 ;

CONSIDERANT :

-  qu’il  y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A139
pendant la réalisation des travaux de remplacement du PMVPV situé au PR 1+937 dans le sens
Rouen-Paris ;

ARRÊTE

Article 1er - Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :
- Le chantier entraînera une déviation sur le réseau non concédé ;

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de remplacement du PMVPV situé au PR 1+937 dans le sens Rouen-Paris de
l’autoroute A139 nécessite les restrictions suivantes :

• Phase 1 : dépose du PMVPV existant
- Planning prévisionnel : 2 nuits de 20h00 à 6h00 dans la période du 08 au 12 avril 2024,
- Localisation : PR 1+937 sens Rouen vers Paris de l’autoroute A139,
- Mesures d’exploitation : Fermeture de l’autoroute A139 au PR 3+400 dans le sens Rouen vers Paris, mise
en place par la DIRNO. La sortie sera rendue obligatoire au niveau de l’échangeur A139/N138, avec mise
en place d’un itinéraire de déviation par la N138 puis la D13 pour reprendre l’autoroute A139 au niveau
du diffuseur n°1 Les Essarts.

• Phase 2 : repose du nouveau PMVPV
- Planning prévisionnel : 2 nuits de 20h00 à 6h00 dans la période du 13 au 24 mai 2024,
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- Localisation : PR 1+937 sens Rouen vers Paris de l’autoroute A139,
- Mesures d’exploitation : Fermeture de l’autoroute A139 au PR 3+400 dans le sens Rouen vers Paris, mise
en place par la DIRNO. La sortie sera rendue obligatoire au niveau de l’échangeur A139/N138, avec mise
en place d’un itinéraire de déviation par la N138 puis la D13 pour reprendre l’autoroute A139 au niveau
du diffuseur n°1 Les Essarts.

Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation
en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé
par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent des  services  de la  SAPN assistés  des  forces  de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 139.

Article 7ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.
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Article  8ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 19 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-19-00001

Arrêté du 19 mars 2024 prorogeant l'autorisation

environnementale d'épandage agricole des

boues issues du système de traitement des eaux

usées de Dieppe pris au bénéfice de la

communauté d'agglomération Dieppe-Maritime
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-19-00002

Arrêté portant retrait d'agrément du président

et du trésorier de l'association agréée pour la

pêche et la protection du milieu aquatique
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-18-00001

St-Aubin-Les-Elbeuf_réhabilitation réserves

foncièresRF1-RF4_ EUROAPI_arrêté prescriptions

spécifiques-18-03-2024
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Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale de la Seine-Maritime

76-2024-03-22-00007

Récapitulatif des actes administratifs - 2d

semestre 2023

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - 76-2024-03-22-00007 - Récapitulatif des actes

administratifs - 2d semestre 2023 219



SG 
- Arrêté du 10 juillet 2023 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite pendant la période du 10 juillet au 13 
juillet 2023 
- Arrêté du 12 juillet 2023 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite pendant la période du 28 août au 31 
août 2023 
- Arrêté du 20 octobre 2023 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite pendant la période du 23 octobre au 
27 octobre 2023 
- Arrêté modificatif du 09 novembre 2023 relatif à la liste des enseignants conduisant les Stages de réussite pendant la période du 
23 octobre au 27 octobre 2023 
- Arrêté de carte scolaire 1er degré en date du 7 septembre 2023 
 
DESCO 
- DESCO A du 18 septembre 2023 adressée aux chefs d’établissement relative aux demandes de changement d’établissement 
scolaire en cours d’année. 
- DESCO B du 20 septembre 2023 adressée aux directeurs d’école et aux chefs d’établissement relative à la prévention et au suivi 
de l’absentéisme scolaire   
- DESCO C du 11 juillet 2023 adressée aux directeurs(trices) des écoles privées concernant l’éducation artistique et culturelle – 
Subvention de projets « classe à PAC privées » 
- Circulaire DESCO C du 8 septembre 2023 adressée aux enseignants du 1er degré et aux directeurs(trices) des écoles et aux 
inspecteurs de l’éducations nationale de circonscription concernant les stages de réussite Automne 2023 
- Circulaire DESCO C du 25 septembre 2023 adressé aux directeurs(trices) des écoles publiques et privée, aux chefs 
d’établissement du second degré publics et privés, aux médecins de l’éducation nationale concernant l’Accompagnement 
pédagogique à domicile, à l'hôpital ou à l'école (APADHE) 
- Circulaire DESCO C du 27 septembre 2023 adressée aux directeurs(trices) d’écoles élémentaires publiques et aux inspecteurs de 
l’éducations nationale de circonscription concernant le Parlement des enfants 2023-2024 
- Note DESCO C du 29 septembre 2023 adressée aux directeurs(trices) d’écoles élémentaires publiques concernant le concours 
AMOPA 1er degré 2023-2024 – prix d’expression écrite et prix de poésie. 
- Note DESCO C du 29 septembre 2023 adressée aux directeurs(trices) d’écoles élémentaires publiques concernant le concours 
AMOPA 2nd degré 2023-2024  
-Circulaire DESCO C du 16 octobre 2023 adressée aux directeurs(trices) d’écoles élémentaires publiques, aux conseillers(ères) 
pédagogiques en charge des sorties scolaires et aux inspecteurs de l’éducations nationale de circonscription concernant sorties 
scolaires avec et sans nuitée(s) 
- Circulaire DESCO C du 21 novembre 2023 adressée aux principaux de collèges public et aux proviseurs de lycée public 
concernant l’organisation des voyages scolaire du second degré 
- Note DESCO C du 21 décembre 2023 adressée aux chefs d’établissement de l’enseignement public et privé sous contrat 
concernant le concours Clémenceau 2023-2024  
 
 
DOS 
- Note de service DOS A du 25 août 2023 relative à la vérification des effectifs de rentrée à l’attention des inspecteurs de 
l’éducation nationale. 
- Circulaire DOS A du 29 août 2023 relative aux élections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’écoles du 13 et 14 
octobre 2023 à l’attention des directeurs d’écoles 
- Note de service DOS A du 4 octobre 2023 relative à la préparation de la rentrée 2023 -prévisions des effectifs- à l’attention des 
directeurs d’écoles 
- Note de service DOS A du 4 octobre 2023 relative à la préparation de la rentrée 2023 -prévisions des effectifs- à l’attention des 
inspecteurs de l’éducation nationale 
- Circulaire DOS A du 23 novembre 2023 relative aux indemnités pour activités péri-éducatives (année scolaire 2023-2024 à 
l’attention des inspectrices, inspecteurs de l’éducation nationale 
- Note de service DOS A du 21 août 2023 relative à la validation des effectifs (constat de rentrée 2023) à l’attention des inspecteurs 
de l’éducation nationale. 
- Note de service DOS A du 21 août 2023 relative à la validation des effectifs (constat de rentrée 2023) à l’attention des directeurs 
des écoles publiques 
- Note de service DOS A du 21 août 2023 relative à la validation des effectifs (constat de rentrée 2023) à l’attention des directeurs 
des écoles privées. 
Circulaire DOS B du 28 août 2023 adressée aux principaux de collège concernant les modalités de suppléance des AED – Année 
scolaire 2023/2024. 
- Circulaire DOS B du 30 août 2023 adressée aux principaux de collège concernant l’attribution de moyens exceptionnels HSE BOP 
141 – Rentrée 2023 
- Circulaire DOS B du 5 septembre 2023 adressée aux principaux de collège concernant la lettre de mission dans le cadre du 
« PACTE » 
- Circulaire DOS B du 29 septembre 2023 adressée aux principaux de collège concernant la mise en place des Stages de la 
Réussite - Automne 2023 
- Circulaire DOS B du 11 octobre 2023 adressée aux principaux de collège concernant les modalités d’attribution des indemnités 
pour activités péri-éducatives – Année scolaire 2023/2024  
- Circulaire DOS B du 19 octobre2023 adressée aux principaux de collège et proviseurs de lycée concernant les calendriers 
d’organisation de l’évaluation des EPLE et des contrats d’objectifs 
- Circulaire DOS B du 19 octobre 2023 adressée aux proviseurs de lycée concernant les modalités du dialogue annuel 
- Circulaire DOS B du 19 octobre 2023 adressée aux principaux de collège concernant les modalités du dialogue annuel 
- Circulaire DOS B du 19 décembre 2023 adressée aux principaux de collège concernant la prévision des effectifs – Année scolaire 
2024/2025 
- Note de service DOS C du 5 septembre 2023 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées 
de la Seine-Maritime concernant la mise à jour de l’application MINA. 
- Note de service DOS C du 6 septembre 2023 adressée à mesdames et messieurs les chefs des établissements publics et privés 
du 2nd degré concernant la mise en œuvre d’un test S.M.S. 
- Note de service DOS C du 6 septembre 2023 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées 
du 1er degré concernant la mise en œuvre d’un test S.M.S. 
- Note de service DOS C du 29 septembre 2023 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées 
et à mesdames et messieurs les assistants de prévention du 1er degré concernant la prévention des risques dans le 1er degré. 
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- Note de service DOS C du 29 septembre 2023 adressée à mesdames et messieurs les chefs des établissements publics du 2nd 
degré concernant la prévention des risques dans le 2nd degré. 
- Note de service DOS C du 6 octobre 2023 adressée à mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques et privées 
concernant les intoxications au monoxyde de carbone (CO²).  
 
 
DIPE 
- Note de service DIPE du 18 septembre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la 

campagne des rendez-vous de carrière 2023-2024 

- Note de service DIPE du 2 octobre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la liste d’aptitude 

directeur d’école 2024 

- Note de service DIPE du 10 octobre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la prise en 

charge partiel des titres de transport 

- Note de service DIPE du 20 octobre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement 

interdépartemental des professeurs des écoles pour la rentrée 2024 

- Note de service DIPE du 20 octobre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant le mouvement 

interdépartemental sur postes à profil 1er degré (POP) 2024 

- Note de service DIPE du 1er décembre 20223 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant les congés 

bonifiés 2024 

 -Note de service DIPE du 6 décembre 20223 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant les 

conditions de maintien des droits à l’avancement en disponibilité 

- Note de service DIPE du 8 décembre 2023 adressée à tous les professeurs des écoles du département concernant la campagne 

de temps partiels 2024-25 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2024/10 autorisant la régulation des populations de rats musqués et ragondins
dans l’embouchure de l’estuaire de la Seine et la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la
Seine pour l’année 2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine et notamment son article 8 ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur
Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage
des  animaux  classés  nuisibles  en  application  de  l'article  L.  427-8  du  code  de
l'environnement ;

vu l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de
certaines espèces non indigènes et fixant, en application de l'article R. 427-6 du code de
l'environnement,  la  liste,  les périodes et  les modalités de destruction des  espèces non
indigènes d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités
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de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Normandie ;

vu l’arrêté n°ME/2023/18 du 6 juillet 2023 portant approbation du quatrième plan de gestion
révisé de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision n° 2024-27 du 28 février 2024  portant subdélégation de signature en matière
d’activité de niveau départemental à M. Christian BLANQUART, responsable de la mission
estuaire de la Seine en DREAL Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de
la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

vu les demandes respectives du groupement d’intérêt agro-cynégétique environnemental du
marais de Cressenval et de l’association de chasse sur le domaine public maritime Baie de
Seine-Pays de Caux du 22 décembre 2023 et du 15 janvier 2024 ;

vu l’avis favorable de la Maison de l’estuaire du 4 mars 2024 ;

vu l’avis favorable des services de police de l’environnement en date du                      ;

Considérant les  préjudices  en  matière  de  santé  publique  et  animale  que  provoquent  les
ragondins et les rats musqués ;

Considérant que l’importance des populations de ragondins et de rats musqués présentes sur le
territoire de l’embouchure de la Seine rend indispensable une régulation de leur
prolifération ;

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale
et de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que  la  population  importante  de  ragondins  et  rats  musqués  peut  causer  des
dommages aux ouvrages hydrauliques dans la réserve naturelle nationale ;

Considérant que la régulation de la population de ragondins et rats musqués est en accord avec
l’opération IP4 « mise en œuvre de la stratégie définie pour les espèces animales
perturbatrices  et  exotiques  envahissantes »  du  4e plan  de  gestion  de  la  réserve
naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

Considérant le bilan de la régulation des rongeurs aquatiques pour l’année 2023 et le constat de
la nécessité de poursuivre cette démarche, partagés avec les différents partenaires
en mars 2024.
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ARRÊTE

Article 1er –  Objet de la décision

Les articles ci-dessous définissent les modalités de destruction de rats musqués et ragondins pour
l’année 2024 sur les terrains d’HAROPA PORT et du Conservatoire du littoral à l’embouchure de
l’estuaire de la Seine, sur le périmètre de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine.

Article 2 – Coordination

Les  milieux  naturels  de  l’embouchure  de  l’estuaire,  englobant  la  réserve  naturelle  nationale  de
l’estuaire de la Seine sont divisés en quatre zones (voir carte en annexe 1). Pour chaque zone, une
association coordinatrice est en charge d’assurer le respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral.
Pour l’année 2024, les associations coordinatrices sont :

• l’association de chasse du domaine public maritime Baie de Seine-Pays de Caux (zone 1),
• le  Groupement  d’intérêt  agro-cynégétique  environnemental  du  Marais  de  Cressenval

(zone 2).

Les zones 3 et 4 seront attribuées ultérieurement si une ou des associations coordinatrices en font
la demande et sous réserves de disposer d’une délégation du droit de destruction du propriétaire et
de proposer à l’administration une liste des personnes susceptibles d’intervenir.

Article 3 – Droit de destruction

Afin de procéder à ces opérations de destruction, le propriétaire foncier des terrains devra avoir
délégué son droit de destruction à l’association coordinatrice.

Article 4 – Capture

Toute l’année et sur l’ensemble des zones de l’embouchure de la Seine, dont la réserve naturelle :
La capture de ragondins et rats musqués par piégeage est autorisée uniquement par les personnes
figurant  sur  une  liste  établie  par  l’autorité  administrative.  En  cas  de  contrôle,  les  personnes
concernées doivent être en mesure de présenter une copie de la liste des personnes autorisées à
jour.  La  liste  est  publiée  sur  le  site  internet  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et  du logement de Normandie (DREAL) et  pourra être mise à jour au cours de
l’année. En cas de mise à jour de la liste, les personnes concernées recevront notification par la
DREAL par voie dématérialisée.
Les pièges  devront être relevés  tous  les jours.  Seuls  les pièges  homologués de catégorie 1  sont
autorisés. Les pièges devront présenter un orifice de 5 cm sur 5 cm, situé au ras du sol, afin de
permettre aux campagnols amphibies accidentellement capturés de sortir de la cage.  L’utilisation
d’appâts de type carottes, pommes et maïs est autorisée sous réserve de prendre soin de les retirer
du milieu naturel après utilisation.
La mise à mort se fera de jour, à l’aide d’une arme de calibre 22 chargée de munitions de type
bosquette.  L’arme  devra  être  déchargée  et  placée  sous  étui  entre  chaque  mise  à  mort.  Des
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modérateurs de son seront si possible utilisés en zone de non chasse.

Article 5 – Tir à l’arc

Toute l’année et sur l’ensemble des zones de l’embouchure de la Seine, dont la réserve naturelle :
Le tir à l’arc de ragondins et de rats musqués est autorisé uniquement pour les personnes détenant
un permis de chasser valide, une attestation de formation de chasse à l’arc, et figurant sur une liste
établie par l’autorité administrative.  En cas de contrôle lors des opérations de tirs, les personnes
concernées doivent être en mesure de présenter une copie de la liste des personnes autorisées à
jour.  Cette liste est publiée sur le site internet de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et  du logement de Normandie (DREAL) et  pourra être mise à jour au cours de
l’année. En cas de mise à jour de la liste, les personnes concernées recevront notification par la
DREAL par voie dématérialisée.
La destruction par tir à l’arc s’exercera uniquement de jour.

Dans les zones de non chasse (cf. carte en annexe 3) :
L’association coordinatrice de l’action de destruction devra prévenir la Maison de l’estuaire une
semaine avant la date prévue. Les opérations de destruction en zones de non chasse devront être
faites en cohérence avec la fréquentation des oiseaux afin de limiter leur dérangement. Les zones
sur lesquelles des comptages sont effectués dans le cadre des opérations de suivi du 4e plan de
gestion devront également être évitées pendant les comptages.

Article 6 – Tir à armes à feu

En période de chasse et en zone de chasse, le tir de ragondins et de rats musqués est autorisé s’il
est effectué par des personnes détenant un permis de chasser valide.

Hors période de chasse ou en zone de non chasse (cf. carte en annexe 3), le tir de ragondins et de
rats musqués est autorisé pour une liste de personnes établie par l’autorité administrative, détenant
le permis de chasser valide. Cette liste est publiée sur le site internet de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et pourra être mise à jour au
cours de l’année. En cas de mise à jour de la liste, les personnes concernées recevront notification
par la DREAL par voie dématérialisée.

Dans les zones de non chasse (cf. carte en annexe 3)     :  
L’association coordinatrice de l’action de destruction devra prévenir la Maison de l’estuaire une
semaine avant la date prévue. Les opérations de destruction en zones de non chasse devront être
faites en cohérence avec la fréquentation des oiseaux afin de limiter leur dérangement. Les zones
sur lesquelles des comptages sont effectués dans le cadre des opérations de suivi du 4e plan de
gestion ont lieu devront également être évitées pendant les comptages.

Pour la zone de non chasse du marais de Cressenval     :  
Les opérations de destruction de ragondins et rats musqués par tir à armes à feu ayant lieu à la suite
d’une battue de sangliers sur le marais de Cressenval pourront mobiliser un nombre maximum de
six tireurs. Ce type d’opération de destruction devra se faire l’après-midi du jour de destruction des
sangliers, à partir de 14 h.
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Article 7 – Rappels

• conformément à l’article R 427-18 du code de l’environnement, la destruction par tir à
l’arc ou par arme à feu s’exerce obligatoirement de jour ;

• la destruction par tir à l’arc ou par arme à feu est strictement interdite dans les espaces
de la zone industrialo-portuaire ;

• pour  la  destruction  par  arme à  feu,  seuls  sont  autorisés  les  armes  à  canon(s)  lisse(s)
chargées de munitions à grenaille de substitution au plomb ;

• lors des opérations de tir par arme à feu, seules peuvent être portées et transportées
dans les zones humides, les munitions de substitution à la grenaille de plomb ;

• l’emploi  des  produits  toxiques  pour  la  destruction  du  ragondin  et  rat  musqué  est
interdit ;

• la réglementation en matière de piégeage s’applique sur le territoire de la réserve ; 
• le  relâcher  d’espèces  classées  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  est  interdit.  La

capture accidentelle d’espèces susceptibles d’occasionner des dégâts devra donc être
suivie d’une mise à mort de l’animal ;

• à l’exception des  armes de calibre 22 chargées de munitions de type bosquette, seules
sont autorisées les munitions de substitution à la grenaille de plomb (par exemple des
munitions de type grenaille d’acier) ;

• les armes de calibre 22 uniquement chargées de munitions de type « bosquette »  sont
exclusivement réservées pour la mise à mort des rats musqués et ragondins captifs de
piège.

Article 8 – Suivi de la mise en application

Tous les deux mois, une fiche récapitulant les prélèvements devra être transmise à la Maison de
l’estuaire  et  à la  direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Normandie  par  l’association  coordinatrice.  La  fiche  à  remplir  par  l’association  est  annexée  au
présent arrêté (annexe 2).

Article 9 – Notification

Le présent arrêté sera notifié au président de l’association de chasse du domaine public maritime
Baie de Seine-Pays de Caux, au Groupement d’intérêt agro-cynégétique environnemental du Marais
de Cressenval,  au directoire d’HAROPA PORT (directions territoriales de Rouen et du Havre) et au
Conservatoire du littoral.

Article 10 – Application

Le directeur régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de Normandie,  le
directeur régional de l'Office français de la biodiversité et le président de la Maison de l’estuaire
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.
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Fait à Rouen, le 19 mars 2024

Pour le préfet et par subdélégation,
la responsable de la mission estuaire

de la Seine,

Christian BLANQUART

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen, dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe 1     : zonages de destruction  
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Annexe 2     : fiche de prélèvements  
Date secteur de

prélèvement (a,
b, c,...) cf. carte

Méthode de
prélèvement

Espèce Nombre Sexe Poids 
(environ)
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Secteurs de prélèvements (pour le renseignement de la fiche de prélèvement)
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Annexe 3     : zones de non chasse et interdictions de pénétration   
dans l’embouchure
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

76-2024-03-11-00013

Arrêté n°ME/2024/08 portant autorisation de

remise en état du chemin de halage en rive nord

dans la réserve naturelle nationale de l'estuaire

de la Seine
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

76-2024-03-21-00004

Arrêté n° SRN/UAPP/2019-00373-011-004 de

dérogation à l�interdiction de capture

temporaire avec relâcher sur place de spécimens

d�espèces animales protégées : Muscardin �

Groupe Mammalogique Normand
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/2019-00373-011-004 de dérogation à l’interdiction de capture tempo-
raire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées : Muscardin –

Groupe Mammalogique Normand

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Eure
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Le préfet de la Manche
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de l’Orne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet du Calvados
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (dite directive « Habitats ») ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics ;

vu l’article 226-4-3 du code pénal ;

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.124-1 I, L.127-1, L.411-1 à L.411-2,
L.411-1 A, L.171-1 et suivants, L.415-3 et R.411-12 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 12 janvier 2022, portant nomination de
Monsieur Sébastien JALLET, préfet de l’Orne ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex - Tél  : 02 32 76 50 00 - www.seine-maritime.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 76-2024-03-21-00004 - Arrêté n°

SRN/UAPP/2019-00373-011-004 de dérogation à l�interdiction de capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens d�espèces

animales protégées : Muscardin � Groupe Mammalogique Normand

239



vu le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Simon
BABRE, préfet de l’Eure ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
monsieur Xavier BRUNETIERE, préfet de la Manche ;

vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023, portant nomination de Monsieur
Stéphane BREDIN, préfet du Calvados ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’en-
semble du territoire national et les modalités de leur protection ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté préfectoral n°SRN/UA3PA/2019-00373-051-001 autorisant la capture temporaire avec
relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées « muscardin » - Groupe Mam-
malogique Normand du 8 avril 2019 ;

vu l’arrêté préfectoral n°SRN/UA3PA/2019-00373-051-002 autorisant la capture temporaire avec
relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées « muscardin » - Groupe Mam-
malogique Normand du 15 avril 2019 ;

vu l'arrêté préfectoral de l’Orne n°  1122-22-10-010 du 31 janvier 2022 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l'arrêté préfectoral de l’Eure n° DCAT-SJIPE-2022-63 du 23 août 2022 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, Directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté préfectoral de la Manche n° 2023 – 64 – VN portant délégation de signature en ma-
tière d’activités de niveau départemental à monsieur Olivier MORZELLE, directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ; 

vu l'arrêté préfectoral du Calvados du 21 août 2023 portant délégation de signature en matière
d’activités du niveau départemental à Monsieur Olivier MORZELLE directeur régional de l'en-
vironnement de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;
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vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d'espèces animales protégées présentée par le Groupe Mammalogique Normand, CERFA 13
616*01 déposé le 10 janvier 2024,

Considérant

que le Groupe Mammalogique Normand (GMN) est une association à but non lucratif, de loi 1901,
dont l’objectif est d’étudier des mammifères sauvages et leurs écosystèmes, de participer à la pro-
tection de certaines espèces et à la sauvegarde de leurs milieux,

que le GMN a lancé en 2018 un programme bénévole sur le Muscardin afin d’acquérir des informa-
tions sur les populations normandes,

que ce programme consiste à poser des nichoirs et suivre les occupants pour estimer l’état des po-
pulations en lien avec l’évolution des habitats,

qu’en 2024, 8 sites d’étude sont opérationnels et font l’objet de suivis scientifiques chez des parti -
culiers,  des professionnels  et  des gestionnaires d’espaces naturels  (Office national  des forêts et
Conservatoire d’espaces naturels de Normandie),

que ces actions ont permis d’améliorer les connaissances sur l’écologie des muscardins en Norman-
die et a fait naître de nouvelles hypothèses (influence du mode de gestion des sites, évolution de
l’habitat, période de présence plus large que prévu…),

que le programme est par conséquent relancé pour la période 2024-2028,

que le suivi nécessite la manipulation d’individus d’espèces animales protégées pour déterminer
leur sexe, leur poids, leur âge et leur statut reproducteur,

que le GMN demande le renouvellement de ses autorisations de capture temporaire avec relâcher
sur place d’individus de Muscardin, pour comptage et inventaire, et de prélèvement d’échantillons
de fèces et de salive,

que les autorisations précédentes (arrêtés préfectoraux de 2019 et 2022) ont été respectées et les
comptes-rendus transmis à l’administration,

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques,

que la DREAL utilise l'outil de diffusion de l'information naturaliste (ODIN) de l'observatoire de la
biodiversité de Normandie (OBN) hébergé par l'agence normande de la biodiversité et du dévelop-
pement durable (ANBDD) pour répondre à l'obligation née de l’article L.124-1 du code de l’environ-
nement de mise à disposition des données environnementales,
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qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par ces arrêtés modifiés d’autoriser le
GMN à capturer des spécimens de Muscardin et faire des prélèvements de fèces et de sa-
live à des fins d’analyse génétique.

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
La dérogation prévue par l’article L.411-2 du code de l’environnement est accordée au Groupe Mam-
malogique Normand (GMN) dont le siège administratif est situé 32 route de Pont-Audemer, 27 260
EPAIGNES.

Cette dérogation concerne l’espèce protégée suivante : Muscardin (Muscardinus avellanarius)

Elle couvre la capture temporaire avant relâcher sur leurs lieux de captures à des fins d’inventaires
et de suivis visant la connaissance, la protection de ces espèces, la conservation de leurs habitats et
d’une manière générale toute action liée à la diffusion de la connaissance, dans le cadre du Pro-
gramme Muscardin.

Elle ne couvre pas leur déplacement, ni leur prélèvement à des fins de conservation ex situ de
spécimen vivant ou mort.

Article 2 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place prend effet à compter de la notifica-
tion du présent arrêté et prend fin le 31 décembre 2028.

Article 3 -  ᵉ mandataires habilités
La présente dérogation est délivrée au GMN. Pour sa mise en œuvre, le GMN désigne un de ses sala-
riés comme référent. Il a pour mission, avant les opérations d’inventaire, de s’assurer d’un niveau de
formation suffisant des personnes participant aux captures : connaissances liées la détermination
des individus, à leur manipulation, aux protocoles sanitaires… Il a également pour mission de pro-
duire les rapports d’activités mentionnés à l’article 5.

En cas de besoin, et selon son appréciation, le GMN établit à ses salariés, stagiaires et bénévoles for-
més, une lettre de mission les autorisant à participer aux inventaires, suivis et actions pédagogiques
conduits dans le cadre de cet arrêté. Ces personnes doivent se conformer aux prescriptions du pré-
sent arrêté et faciliter le travail de restitution et de collecte des données. En cas de contrôle, réfé-
rent et personnes chargés d’opération de capture ou de prélèvement doivent être porteurs de l’ar-
rêté de dérogation et le cas échéant, de leur lettre de mission ou de leurs copies.

La salariée référente est Mélanie Marteau. En cas de changement, le GMN en informe le service res -
sources naturelles de la DREAL par mail dans les 30 jours. L’absence de réponse de la DREAL dans
les 30 jours qui suivent vaut accord. Cette obligation d’information est également valable en cas de
changement de salarié référent au cours de la durée de validité de la dérogation.

Cette dérogation n’est pas valable pour les activités personnelles des personnes habilitées, hors de
leur mission d’inventaires.

Article 4 -  ᵉ Captures
Les captures sont réalisées à l’aide de nichoirs. Pour chaque site d’étude, 50 nichoirs sont installés.
Les nichoirs sont espacés d’une distance de 10 à 20 mètres sur des lignes parallèles, distantes égale-
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ment de 10 à 20 mètres. Les sites ne permettant pas d’accueillir 50 nichoirs sont dotés de 20 ni-
choirs minimum. Les sites ne pouvant accueillir 20 nichoirs sont proscrits.

Les nichoirs sont installés dans des noisetiers dans la mesure du possible, ou dans tout autre arbuste
ou jeunes arbres reliés au sous-étage et à la canopée adjacents. Les nichoirs sont installés à une hau-
teur minimale de 1,20 m et, lorsque cela est possible, dans la canopée.

Les nichoirs installés sont vérifiés deux fois par an a minima en avril/juin avant la mise-bas, et en sep-
tembre/octobre après la reproduction. Chaque contrôle de site est effectué entre le 15 et le 25 du
mois.

Lors de chaque contrôle, les individus sont manipulés pour déterminer leur sexe, leur poids, leur
âge, leur statut reproducteur et prélever de la salive ou des fécès.

Le présent arrêté n’autorise aucun prélèvement définitif d’animaux vivant.

Article 5 -  ᵉ rapports d’activité et transmissions des données
Le GMN établit un rapport d’activité annuel détaillant les activités menées sous couvert du présent
arrêté. Le rapport annuel est transmis au service ressources naturelles de la DREAL à l’adresse mail :
srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr  avant le 31 décembre de chaque année.  Le
rapport comprend, a minima :

• le nombre de spécimens et le site de découverte,
• la liste des intervenants ainsi que leurs qualifications et, le cas échéant, les formations préa-

lables.

L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation est transmis à la DREAL. Elles
sont des données publiques. Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format
cartographique SIG Lambert 93.

Les données brutes environnementales sont versées dans la plate-forme partagée des données na-
turalistes ODIN et sont diffusées selon les règles applicables aux données publiques du SINP régio-
nal.

La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
bliques n’obèrent pas le droit d’auteur attaché à ces données.

Article 6 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 

Article 7 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si  l'une des obligations faites  au
GMN n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne fait pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
de l’article L.415-3 du code de l’environnement.
En cas de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif et
sont effectives à la notification de l’acte.
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Article 8 -  ᵉ Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Cet arrêté n’exonère pas son déten-
teur du respect des autres réglementations applicables, notamment des autorisations nécessaires
liées à la pénétration dans des propriétés privées rurale ou forestière d’autrui en application des ar-
ticles 1 de la Loi du 29 décembre 1892 et de l’article 226-4-3 du code pénal.

Article 9 -  ᵉ Exécution et publicité
Les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Maritime, de l’Eure, de l’Orne, du Calvados et
de la Manche ainsi que le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures et sur le site internet de la
DREAL, et est adressé, pour information aux directions départementales des territoires et de la mer,
aux services départementaux de l’Office français de la biodiversité et à l'observatoire de la biodiver-
sité Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 21 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,
et par délégation,

le chef du Bureau de la Biodiversité et des Espaces naturels

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

76-2024-03-21-00002

Arrêté n° SRN/UAPP/2024-23-401-011-002

autorisant la capture temporaire avec relâcher

sur place de spécimens d�espèces animales

protégées : Damier de la Succise (Euphydryas

aurinia) � Thema Environnement
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/2024-23-401-011-002 autorisant la capture temporaire avec relâcher
sur place de spécimens d’espèces animales protégées : 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) – Thema Environnement

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

vu la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (dite directive « Habitats ») ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l’environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu le code de l’environnement dont les articles L.123-19-2, L.411-1 à L.411-2, L.171-1 à L.171-6 et
R.411-1 à R.412-7 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si -
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;
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vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d’espèces  animales  protégées  présentée  par Thema  Environnement,  démarche  simplifiée
n° 16773075.

Considérant

que, dans le cadre des projets de création de 2 futures unités de production EPR2 sur le site EDF de
Penly d'une part, et de reconstruction d’un poste électrique 400 kV et de raccordement au Réseau
de Transport d’Electricité des futures unités de production d'autre part, RTE et EDF souhaitent dis-
poser d'un état initial pour les sites de compensation choisis ;

que des populations de Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ont été identifiées sur les diffé-
rents  sites,  une  étude  de  marquage-capture-recapture  est  envisagée  pour  quantifier  avec  une
meilleure précision les effectifs de la population et mieux appréhender les échanges qui peuvent
avoir lieu entre les différents patchs d'habitats favorables à l'espèce ;

que les résultats permettront d’avoir un état de référence pour mesurer les gains écologiques liés
aux mesures compensatoires envisagées des projets ;

qu’EDF et RTE ont missionné le bureau d’études Thema Environnement pour réaliser cette étude ;

que Thema Environnement dispose de personnels compétents en matière de capture et de manipu-
lation des lépidoptères ;

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, d’autoriser Thema
Environnement à procéder à la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens de lépido-
ptères.

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
Le Bureau d’études Thema Environnement, sis 1 mail de la papoterie, 37170 chambray-les-tours, est
autorisé sur l’espèce suivante :

Damier de la Succise (Euphrydyas aurinia)

à capturer temporairement des spécimens, au stade adulte, à les marquer puis à les relâcher sur les
lieux de captures à des fins de connaissance des populations et de leurs habitats.

Le présent arrêté n’autorise ni le déplacement, ni le prélèvement à des fins de conservation ex-situ
de spécimen vivant ou mort.
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Article 2 -  ᵉ champ d’application de l’arrêté
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place n’est accordée à Thema Environne-
ment que dans le cadre de l’approfondissement des connaissances disponibles sur la population de
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) présente au sein des sites compensatoires envisagés sur
les communes de :

Saint-Aubin-le-Cauf (76510) 
Saint-Vaast-d’Équiqueville (76510) 
Freulleville (76510) 
Dampierre-Saint-Nicolas (76510) 
Cuverville-sur-Yères (76260) 
Villy-sur-Yères (76260) 
Saint-Ouen-sous-Bailly (76630) 
Sept-Meules (76260) 

Article 3 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place prend effet à compter de la notifica-
tion du présent arrêté et prend fin le 30 septembre 2024.

Article 4 -  ᵉ mandataires habilités
La présente dérogation est délivrée  à Thema Environnement  pour les opérations de captures des
Damier de la Succise, et pour lesquelles Monsieur Clovis Genuy est le référent. Il  a pour mission,
avant les opérations d’inventaire, de s’assurer d’un niveau de formation suffisant des personnes ha-
bilitées pour les techniques de capture, la détermination des animaux et leur manipulation.

Thema Environnement établit à ses salariés une lettre de mission décrivant la nature de l’activité
demandée et le cadre de l’action. En cas de contrôle, les salariés doivent être porteurs de cette
lettre et de l’arrêté de dérogation, ou leurs copies.

Cette dérogation n’est pas valable pour les activités personnelles des salariés, hors de cette mission.

Article 5 -  ᵉ Captures et manipulations des lépidoptères
Pour l’identification des papillons, la prise de photographies des insectes posés est privilégiée.

Lorsque la capture est nécessaire, elle est réalisée à l’aide d’un filet entomologique. En cas de be-
soin, ils peuvent être déterminés par d’autres procédés aussi peu vulnérants que possible (tenue en
main par l’abdomen, boite transparente, mise sous pochette plastique transparente, etc). En aucun
cas la survie du spécimen ne doit être compromise par ces manipulations.

Chaque spécimen capturé est marqué d’un numéro d’identification, ou autre marque distinctive,
sur une aile postérieure à l’aide d’un feutre permanent pigmenté à base d’eau (de type POSCA), en
étant tenu délicatement entre le pouce et l’index au niveau du thorax.

Le relâcher a lieu à l’endroit même de la capture, immédiatement après le marquage.

Article 6 -  ᵉ rapports et comptes rendus
Thema Environnement établit un rapport détaillant les activités menées sous couvert du présent ar-
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rêté. Le rapport annuel est transmis à la DREAL à l’adresse mail :  srn.dreal-normandie@developpe-
ment-durable.gouv.fr avant le 31 octobre 2024. Il doit comprendre, à minima, la description, la qua-
lification et la quantification du peuplement par secteur inventorié.

Le rapport comprend, a minima :
• la localisation des sites d’inventaires ;
• le(s) protocole(s) utilisé(s) ;
• les conditions d’inventaires (dates, météorologie, intervenants…) ;
• les spécimens capturés (quantité, stade de développement…).

L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation est transmis à la DREAL. Elles
deviennent des données publiques.

Les données faunistiques brutes environnementales sont également communiquées à l’Observa-
toire de la Biodiversité Normande (OBN) porté par l’Agence Normande de la Biodiversité et du Dé-
veloppement Durable (ANBDD). Elles sont versées dans la plate-forme partagée des données natu-
ralistes ODIN (Outil de Diffusion de l’Information Naturaliste de Normandie) et sont diffusées selon
les règles applicables aux données publiques du SINP régional.
La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
bliques n’obèrent pas le droit d’auteur attaché à ces données.

Article 7 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation.
Les contrôles de la bonne application des prescriptions faites à cet arrêté sont susceptibles d’être
faits par l’Office français de la biodiversité ou toute autre structure habilitée par le code de l’envi-
ronnement.

Article 8 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
L’arrêté de dérogation peut être modifié, suspendu ou retiré si l’une des obligations faites à Thema
Environnement n’était pas respectée.
La modification, la suspension ou le retrait ne font pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notam-
ment au titre de l’article L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prennent la forme d’un arrêté modificatif et sont effec-
tives à la notification de l’acte.

Article 9 -  ᵉ Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas
autorisation de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, mo-
difiée, ou de la Loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.

Article 10 -  ᵉ Exécution et publicité
La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime et le directeur régional de l’environne-
ment,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, pour information à la direction départementale des ter-
ritoires et de la mer de la Seine-Maritime, au service départemental de l’Office français de la biodi-
versité et à l’observatoire de la biodiversité Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 21 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement de Normandie,
et par délégation

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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